
Regtement des fonds de soutien de [a
F6d6ration Suisse des Sourds

En vigueur i partir du 1"' janvier 2024
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1. Pr6ambule

Les r6ftexions suivantes sous-tendent les activit6s des fonds de soutien de La F6d6ration Suisse des Sourds
SGB-FSS :

. mettre en Guvre une strat6gie commune A ['organisation faitidre SGB-FSS dans [es 16gions;
o soutenir les 16gions de Suisse itatienne, Suisse romande et Suisse at6manique ;

r renforcer les r6seaux 169ionaux entre organisations membres;
o permettre [e transfert d'exp6rience au sein des 169ions;
o renforcer [es aItiances avec ta SGB-FSS ;

r facititer ['accds des personnes sourdes i des formations;
o tenir compte du principe de subsidiarit6 pour les financements.

2. L6gitimit6

Le Comit6 directeurarrdte [e rdglement relatif auxfonds de soutien en application des statuts, art. 14

Comp6tences, a[. 2el < Approbation des rdglements concernant ['organisation interne, les comp6tences
financidres, [e personnet, les secr6tariats 169ionaux >>.

3. Raison d'6tre et objectif

Les fonds sont congus comme instrument destin6 ) financer [es projets des membres cottectifs et sotidaires
de La SGB-FSS dans [e cadre de [a strat6gie et/ou des statuts de celte-ci1.

1. Origine des moyens destin6s aux fonds

Les moyens destin6s aux fonds se composent d'un pourcentage, pr6d6fini des sommes cottect6es auprds de

personnes priv6es par [a direction nationale de [a SGB-FSS.

Ces dons ou les moyens destin6s aux fonds servent i [a r6atisation des objectifs et t6ches d6finis dans [a
strat6gie de La F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS.

5. Apergu des fonds

Le Comit6 directeur institue les fonds suivants :

1 0 % du produit net
provenant des dons

30%

1 A t'exception des projets de financement des programmes d'entraide
2'10 o/o actuettement

Fonds 16gionaI Fonds Projels de Fonds de fomadon
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Le produit net provenant des dons et mis i ta disposition des fonds est catcu[6 seton [a formute suivante :

Produit provenant des dons3 - 5 % de frais de cottecte = produit net provenant des dons x 10o/o= moyens

destin6s aux fondsa

Le fonds 16gionaI dispose de 60 % et les autres fonds de 40 o/o des moyens destin6s aux fonds de soutien. Le

Comit6 directeur mandate [a direction [niveau op6rationne[ pour se charger de ['administration en son nom

6. 0bjectif des diff6rents fonds

6.1 Fonds 169ionat

Les organisations partenaires pr6sentes dans les 169ions sont soutenues financidrement pour [eurtravaiI de

coordination aux termes d'un accords 6crit. Les partenariats 169ionaux servent de pl.ate-forme aux membres

et aux particuliers pour recenser les pr6occupations et les besoins de [a 169ion correspondante et y donner

suite, sous l.'69ide de ta strat6gie de [a F6d6ration Suisse des Sourds.

Sont autoris6s ) soumettre une demande les membres cotlectifs qui s'engagent aux c6t6s des personnes

sourdes et matentendantes et en faveur de [eur int6gration. Les candidats potentiets entament un processus

de n6gociations ) ['issue duquel. une convention de cottaboration 6crite est conctue.

Le fonds r6gional. est i [a disposition de partenaires r6gionaux s6lectionn6s6, conform6ment aux statuts, art. 4

Membres, at. 11, afin d'assurer leurtravaiI de coordination dans leur r6gion respective et, au niveau

interr6gionat, de coordination avec les autres membres 169ionaux.

6.2 Fonds Projets de membres

Le fonds Projets de membres est ouvert i tous les membres coltectifs et, dans certains cas, aux membres

individuel.s et sotidaires de La SGB-FSS dans [a r6gion concern6eT. Ce fonds soutient les projets facites d'accds

dans [e cadre des programmes d'entraides et les projets pertinents sur [e plan strat6gique.

. Projets au titre des programmes d'entraide : projets facites d'accds ind6pendants de [a strat6gie de La

SGB-FSS.

r Projets de membres : projets de membres qui s'inscrivent ctairement dans [a strat6gie de ta SGB-FSS

6.3 Fonds de formation

Sont financ6es les formations, formations continues et fil.idres d'dtudes ax6es sur [a [angue des

signes/cutture des sourds et les m6tiers de ['interpr6tation/traduction, quifavorisent et 6targissent [a

participation inctusive des personnes sourdes ou malentendantes.

Exemptes de contributions de soutien possibtes :

3 Hors legs et revenus de [a fondation, hors dons priv6s
a Le Comit6 directeur est autoris6 i proc6der i tout moment i des ajustements du moddte de calcuI en fonction de [a situation financidre. Tout

ajustement fait t'objet d'une communication.
5 Ces accords sont conclus pour une p6riode de 4 ans.

6 C'est Le Comit6 directeur de [a F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS qui statue sur tes candidatures pour un partenariat 169iona[.

7 La r6partition 169ionate selon une ct6 pr6d6finie comme pour [e fonds 169ionaI s'applique ici aussi.

s qui promeuvent ta durabitit6, l.'attractivit6 et [e renouveltement des f6d6rations et des organisations.
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prise en charge des co0ts de d6ptoiement de formations pour les hautes 6cotes [sup6rieures) [p. ex.

prestataires de cursus de certification de branche) ;

participation au financement de formations i des hautes 6cotes [sup6rieures) [p. ex. interprdte en [angue

des signes, cours de base pr6atabtes i des formations sp6ciatis6es sup6rieures ptus pouss6es) ;

contributions ) des pr6ts [torsque des subventions f6d6rales peuvent 6tre escompt6es) ou de soutien dans
un but sp6cifique en faveur de participants sourds ou matentendants et disposant de ressources
financidres [imit6es ;

dans des cas exceptionnets, des contributions de soutien ou te pr6financement de frais de formation
peuvent 6tre accord6s ) des 6tudiant[e)s sourd[els ou matentendant[e]s qui poursuivent des objectifs dans

[e cadre de [a vision de La F6d6ration Suisse des Sourds.

Tant les organisations qui s'engagent en faveur des personnes sourdes et matentendantes que [es
particu[iers sourds et matentendants eux-mOmes sont autoris6s 5 soumettre une demandee. Le fonds de

formation est disponibte dans les trois 169ions.

7. 0btigations g6n6rates des organismes b6n6ficiaires de moyens destin6s aux fonds

La direction nationate de ta F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS tient ta comptabitit6 des fonds dans son

domaine de responsabiLit6 conform6ment i [a recommandation relative 5 ta pr6sentation des comptes SWISS

GAP RPC et aux directives de ta ZEWO.

Luti[isation des moyens destin6s aux fonds retdve de [a responsabil.it6 des organisations b6ndficiaires.
Ladite organisation doit prouver que ['argent a 6t6 employ6 conform6ment A L'objet de sa demande
d'aide.

Les organisations b6n6ficiaires mettent d ta disposition du Comit6 directeur de La F6d6ration Suisse des
Sourds SGB-FSS, respectivement de [a personne de contact mandat6e i ta direction nationate de [a
SGB-FSS, toutes les informations dont te Comit6 directeur a besoin pour remptir son obtigation de

surveitlance quant i ['utitisation des dons et pour rendre compte aux donateurs/-trices, au grand pubtic
et ) ta ZEWO.

8. Rdgtements financiers et structurets appticabtes a tous les fonds

Chaque ann6e, [a direction nationate fait un rapport au Comit6 directeur sur [a situation financidre des fonds.

o Les frais administratifs des fonds sont pr6sent6s, dans Le budget, au Comit6 directeur.
r Les fonds sont inscrits au passif du bitan de ta F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS. l[s y figurent

comme capitaI immobitis6 de ['organisation.
. La p16sentation a Iieu dans ['annexe aux comptes annuets, comme partie int6grante du rapport annuet,

en mentionnant [e sotde initiaI et [e sotde fina[, ainsi que les mouvements op6r6s au cours de ['exercice
concern6.

r Chacun des fonds est financ6 sur sa part du produit net 16col.t6 au titre des moyens destinds aux fonds.

Les b6n6ficiaires d'une aide financidre provenant des fonds de soutien peuvent notamment se voir imposer
les conditions suivantes :

emptoyer ['argent exctusivement aux fins indiqu6es dans [a demande ;

a

a

a

a

a

a

a

e Les membres du Comit6 directeur et les cottaborateurs/-trices de ta F6d6ration Suisse des Sourds qui s'engagent A titre personneI dans des
fdd6rations ou des projets sont autoris6s i soumettre une demande. Si une demande est soumise par un membre du Comit6 directeur, ce
dernier se r6cusera lors de l'examen de [a requ6te et de [a prise de d6cision.
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r informer imm6diatement ta F6d6ration Suisse des Sourds en cas d'apparition de divergences

importantes par rapport aux informations fournies dans [a demande ;

r mentionner La F6d6ration Suisse des Sourds (y compris pubLication du togol ;

o soumettre obl.igatoirement un ptan budg6taire et/ou un d6compte fina[ ;

. La F6d6ration Suisse des Sourds exigera [e remboursement de subventions d6ji vers6es si ceta s'avdre

n6cessaire au vu du r6examen effectu6 i [a suite de divergences substantieLl.es constat6es par rapport

aux informations fournies dans [a demande. De m6me, La F6d6ration Suisse des Sourds exigera [e

remboursement des contributions de soutien si [a manifestation ou [e projet n'a pas Iieu.

9. RAgtes r6gissant tes diff6rents fonds

Aux sections suivantes sont 6nonc6es les rdgtes 169issant les points suivants :

o Conditions de forme et de contenu pour acc6der aux moyens destin6s aux fonds

o CatcuI de r6partition

9.1 Fonds 169ionat

Le fonds r6gionat dispose de 60 % des moyens destin6s aux fonds b r6partir.

Dans chaque 16gion, 50 % du fonds 16gionaI sont attou6s, i parts 6gaLes, aux sept partenaires 16gionaux

sous [a forme d'un montant forfaitaire de base.

Les 50 % restants sont attou6s, au sein des 169ions, aux partenaires 169ionaux correspondants en

fonction de La pond6ration 169ionate.

Les quotes-parts sont calcut6es par [a direction nationaLe de ta F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS

pour chaque exercice ; ettes sont vatabtes pour 4 ans. Chaque ann6e, les partenaires 169ionaux sont

inform6s en cons6quence par [a direction.

Les partenaires 169ionaux de [a 16gion b6n6ficiaire veittent i ce que l.'aide financidre apport6e soit

mentionn6e de manidre appropri6e dans [e travaiI m6diatique retatif au projet et dans ses pubtications.

9.2 Fonds Projets de membres

Le fonds Projets de membres dispose de 30 % des moyens destin6s aux fonds i r6partir.

. Les ressources du fonds sont attou6es directement aux diff6rents membres, selon une ct6 de r6partition

i deux niveaux :

- Dans une premidre 6tape, [es ressources sont 16parties entre [es 16gionsl0 suivant une

pond6ration d6termi n6e par ptusieurs facteu rs.

- La 16partition effective des sommes entre [es diff6rents membres de chaque 16gion a [ieu sur [a

base des propositions de projets reguesrl.

Deux tiers l2l3l du sotde finat du fonds Projets de membres sont report6s ) ['exercice suivant. Ces

sommes sont ajout6es aux moyens destin6s aux fonds et 16parties entre [es 16gions seton [a ct6

appticabl.e.

C'est [e Comit6 directeur de ta F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS qui statue sur [es demandes

adress6es au fonds Projets de membres.

La personne ou l'organisation/6cote b6n6ficiaire veitLe i ce que ['aide financidre apportde soit

mentionn6e de mani6re appropri6e dans [e travaiI m6diatique retatif au projet et dans ses publications

10 Cette ct6 de r6partition et les facteurs de pond6ration correspondants sont examin6s, tous les quatre ans, par [e Comit6 directeur de [a

F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS et ajustrls si besoin est.
11 Les propositions ou les demandes de projet regues sont examin6es et v6rifi6es par [a direction nationale au moyen d'une gritte d'6vatuation

p16d6fi n ie.

a

a

a

a

a

a

a

5 I 6 F6d6ration Suisse des Sourds



9.3 Fonds de formation

Le fonds de formation dispose de 10 % des moyens destin6s aux fonds i r6partir.

o Les ressources du fonds sont alloudes sur [a base des propositions de projetsl0 regues.
o A [a fin de l.'ann6e, l.'int6graLit6 du soLde finat du fonds de formation est report6e i ['exercice suivant.
r C'est Le Comit6 directeur de ta F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS qui statue sur [es demandes

adress6es au fonds de formation.
. La personne ou ['organisation/6cote b6n6ficiaire veitte ) ce que l.'aide financidre apport6e soit

mentionn6e de mani6re appropri6e dans [e travaiI m6diatique reLatif au projet et dans ses pubtications

10. Ce que nous ne finangons pas

Les ressources des fonds de soutien de La F6d6ration Suisse des Sourds sont timit6es [10 % des recettes
nettes issues de [a cotlecte de fonds). C'est pourquoi nous ne pouvons pas prendre en charge:

o les projets men6s i des fins priv6es
o les projets 5 dimension commerciate
o les co0ts de construction et d'infrastructure
. les frais et d6ficits d'exploitation
o les 6v6nements caritatifs
. les cotisations annuettes et les affitiations
r les participations dans des organes responsables
o les projets retevant de t'0FAS
r les projets en cours

Les premi6res demandes seront trait6es en priorit6. En g6n6raL, il. est possibte de soumettre au maximum 2

demandes par an et par organisation.

11. Entr6e en vigueur et vatidit6

Le pr6sent rdgtement a 6t6 approuv6 lors de [a r6union du Comit6 directeur du 12 novembre2022et entrera
en vigueur [e 1". janvier 2024.

Le pr6sent rdgtement remplace [e Rdglement des fonds d'aide financidre 2018 de La F6d6ration Suisse des

Sourds SGB-FSS qui s'appl.iquait jusqu'i pr6sent.

Zurich, te 25 f6vrier 2023

F6d6ration Suisse des Sourds SGB-FSS

T ana Binggeti, pr6sidente

Rolande Praptan, vice-pr6sidente F-CH/l-CH
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